
 

  
 
 

 
 
 
 

Grille tarifaire 
 

Médiathèque Maurice ADEVAH-POEUF 
à compter du 15 décembre 2023 

 

 

1. Accueil de classes pour les écoles maternelles, primaires et centres de loisirs des 
communes extérieures à Thiers 

 

Accueil de classe pour les 
écoles maternelles, primaires 
et centres de loisirs des 
communes extérieures à 
Thiers 

1 séance accompagnée (2h) 50,00 € 

 
 

2. Dédommagement forfaitaire dû en cas de perte ou détérioration grave des 
documents non remplacés par l'emprunteur. L'application de cette grille tarifaire 
est indiquée dans l'article 3.3 et 3.4 du règlement intérieur :  

 

Tout document issu des 
collections de la 
médiathèque 

Emprunteur (responsable 
d'un compte usager ou d'un 
compte 
collectivité/professionnel) 

Valeur d’achat du document 

Kamishibaï (Planches 
illustrées grand format d’un 
album à conter) 

Emprunteur (responsable 
d'un compte 
collectivité/professionnel) 

50,00 € 

Cadre ou vitrage d’une 
œuvre d’art petit modèle 
(jusqu’à 50 cm dans sa plus 
grande dimension) 

Emprunteur (responsable 
d'un compte usager ou d'un 
compte 
collectivité/professionnel) 

50,00 € 

Cadre ou vitrage d’une Emprunteur (responsable 100,00 € 
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œuvre d’art moyen modèle 
(entre 50 et 80 cm dans sa 
plus grande dimension) 

d'un compte usager ou d'un 
compte 
collectivité/professionnel) 

Cadre ou vitrage d’une 
œuvre d’art grand modèle 
(au-delà de 80 cm dans sa 
plus grande dimension) 

Emprunteur (responsable 
d'un compte usager ou d'un 
compte 
collectivité/professionnel) 

250,00 € 

Œuvre d'art (tous modèles) Emprunteur (responsable 
d'un compte usager ou d'un 
compte 
collectivité/professionnel) 

1 000,00 € 

Tablette (prêt sur place) Prêt sur place : emprunteur  
(responsable d'un compte 
usager ou d'un compte 
collectivité/professionnel) 

300,00 € 

Lecteur CD /baladeur (prêt 
sur place) 

Prêt sur place : emprunteur 
(responsable d'un compte 
usager ou d'un compte 
collectivité/professionnel) 

50,00€ 
 

Casque (prêt sur place) Prêt sur place : emprunteur  
(responsable d'un compte 
usager ou d'un compte 
collectivité/professionnel) 

20,00 € 

Lecteur DVD (prêt sur place) 
 

Prêt sur place : emprunteur  
(responsable d'un compte 
usager ou d'un compte 
collectivité/professionnel) 

35,00 € 

Piano numérique (prêt sur 
place) 

Prêt sur place : emprunteur 
(responsable d'un compte 
usager ou d'un compte 
collectivité/professionnel) 

2 000,00 € 

Machine à coudre (prêt sur 
place) 

Prêt sur place : emprunteur 
(responsable d'un compte 
collectivité/professionnel) 

100,00 € 

 



 
 

 
3. Adhésion sur l'année civile au service Artothèque. L'application de cette grille 

tarifaire est indiquée dans l'article 4.2 du règlement intérieur 

Rappel : l’adhésion à l’Artothèque est gratuite pour les particuliers et les associations 
Thiernoises. 

 

Adhésion sur l'année civile à 
l'Artothèque selon les termes 
de la convention spécifique 
d'utilisation. 

Sont concernées les : 
- entreprises Thiernoises ou 
extérieures, 
- associations extérieures à 
Thiers 
- collectivités extérieures à 
Thiers 

150,00 € 

 
 

4. Location de la salle d'exposition au rez-de-chaussée et de la salle d'activités au 
2ème étage. L'application de cette grille tarifaire est indiquée dans les articles 5 et 
6 du règlement intérieur 

Rappel : la location est gratuite pour les particuliers et les associations Thiernoises. 
 

Location de la salle 
d'exposition selon la 
convention de prêt 

Sont concernées les : 
- entreprises Thiernoises ou 
extérieures, 
- associations extérieures à 
Thiers 
- collectivités extérieures à 
Thiers 

300€ pour 14 jours 
calendaires 

 

Location de la salle 
d'activités selon la 
convention de prêt 

Sont concernées les : 
- entreprises Thiernoises ou 
extérieures à Thiers, 
- associations extérieures à 
Thiers) 
-collectivités extérieures à 
Thiers 

20€ par jour ouvrable 
(selon ouverture de la 

médiathèque) 

 
 

 
 

5. Remplacement des cartes de lecteur et de photocopieuse/impression. 
L'application de cette grille tarifaire est indiquée dans l'article 2.6  et 4.5 du 
règlement intérieur 

Rappel : le remplacement des 2 premières cartes est gratuit. 
 

Troisième carte de prêt Emprunteur (responsable 5,00 € 



 
 

(médiathèque) d'un compte usager ou d'un 
compte collectivité) 

 

Troisième carte Sedeco 
(photocopies) 

Emprunteur (responsable 
d'un compte usager ou d'un 
compte collectivité) 

5,00 € 

 
 

6. Photocopies : forfaits de crédits de copies pour photocopieuse/imprimante. 
L'application de cette grille tarifaire est indiquée dans l'article 4.5 du règlement 
intérieur. Les forfaits sont régressifs en prix unitaire à la copie : 

 

Forfait 5€  
 
A4 N&B 
A3 N&B  
A4 couleur 
A3 couleur 

Adhérent (responsable d'un 
compte usager ou d'un 
compte collectivité) 

 
 
30 copies 
20 copies 
15 copies 
10 copies 

Forfait 20€  
 
A4 N&B 
A3 N&B  
A4 couleur 
A3 couleur  

Adhérent (responsable d'un 
compte usager ou d'un 
compte collectivité) 

 
 
125 copies 
75 copies 
60 copies 
45 copies 

Forfaits  40€  
 
A4 N&B 
A3 N&B  
A4 couleur 
A3 couleur 

Adhérent (responsable d'un 
compte usager ou d'un 
compte collectivité) 

 
 
275 copies 
165 copies 
125 copies 
100 copies 

 


